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 P.V  C.R.Q.D  N° 01 du 01 Décembre  2015 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Membres Présents : Mrs BENZERDJEB .A. –KARTALI.D.-- SARDI .M. – BOUZEROUATA.H. 
Ordre du jour :  

- affaires administratives. 

- affaires Disciplinaires.   
 

 
 
AFFAIRE N °01:    Libérations    

� Vu les lettres des  libérations  des  clubs E.S.O.F.—J.S.A.---J.P.A.A.—M.C.O.—M.C.O.T.—N.R.A.E.T.—
H.B.C.E.B.—C.S.A.A.O.—O.MOH—W.C.B.O.S.—A.S.M.N.—J.S.B.S.aux profits  des clubs WCBOS—
U.S.B.T.—JSBS—D.R.C.O.—A.N.S.C.—C.S.O.—H.B.C.M.—W.R.B.M.—G.C.B.M.—C.R.B.S.—H.B.C.—
I.R.B.O.--  concernant les joueurs cités sur la liste. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

N°/
Lic 

Nom/ Prénom club quitte club recevant 
date  de 

qualification 
107 MOSTEFA                        Omar E.S.O.F. W.C.B.O.S. 07/10/2015 
108 KIBOUE                     Mohamed E.S.O.F W.C.B.O.S 07/10/2015 
154 BOUHAFS                   Abdelmalek H.B.C.E.B. U.S.B.T 08/10/2015 
211 MELIANI                  Mohamed N.R.A.E.T G.C.B.M. 08/10/2015 
245 ELAHOUEL                Toufik J.P.A.A. W.R.B.M 12/10/2015 

277 TABTI                      Med Aline I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
279 BAHRI                          Abdewahab I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
280 MESBAHI                  Sofiane I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
281 BEKKOUCHE                Sofiane M.C.O.T. J.S.B.S. 13/10/2015 
282 KEFIF                             Oussama I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
283 DAHMANE                        Zoheir I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
287 AYED                          Derradji J.S.A. J.S.B.S. 13/10/2015 
288 BOUSSALEM                    Mohamed I.R.B.O. J.S.B.S. 13/10/2015 
289 SELATNIA                      Abdellah I.R.B.O. .J.S.B.S. 13/10/2015 
317 ARAOUR                             Idriss C.S.A.A.O.         C.R.B.S. 14/10/2015 
330 BENMAGHROUSSI           Hocine O.MOH W.R.B.M. 22/10/2015 
340 ELAHOUEL                      Touati J.P.A.A. W.R.B.M. 22/10/2015 
341 MEKRARBECH                Ali O.MOH W.R.B.M. 22/10/2015 
342 BENALI                             Omar J.P.A.A. W.R.B.M. 22/10/2015 
379 ZARIF                              Zakaria W.C.B.O.S. H.B.C 25/10/2015 
404 BENZINEB                       Mohamed A.S.M.N. I.R.B.O. 25/10/2015 
405 MOKHTAR                       Nacer A.S.M.N. I.R.B.O. 25/10/2015 
406 BRIK                                Ahmed A.S.M.N. I.R.B.O. 25/10/2015 
407 ZITOUNI                          Mohamed A.S.M.N. I.R.B.O. 25/10/2015 
411 BENGUELLA                  Hichem A.S.M.N. I.R.B.O. 25/10/2015 
427 BELGACEM                    Laredj J.S.A. C.S.O. 26/10/2015 
436 MALKI                          Sofiane I.R.B.O. C.S.O. 26/10/2015 
457 KADARI                        Abdellah J.S.B.S. A.N.S.C. 27/10/2015 
458 ROUAM  SERIK           Amine J.S.B.S. A.S.N.C 27/10/2015 
460 HAMDADOU               Iles I.R.B.O. A.N.S.C. 27/10/2015 
539 MESDOUA                   Lahouari J.P.A.A. H.B.C.M. 05/11/2015 
540 HADDAD                    Yassine J.P.A.A. H.B.C.M. 05/11/2015 
542 AOUINA                      Med Aline M.C.O.T. H.B.C.M. 05/11/2015 
545 BOUDJEMIL              Nasreddine I.R.B.O. J.S.B.S. 05/11/2015  Annulée 
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� Vu le paiement des droits de libération.                                                                                                                                 
.  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 

� Vu les  règlements  généraux FAHB. 
 

                                                                                       DECISION 
         Les joueurs cités sur la liste sont qualifié suivant la date  portée sur la licence. 
 
AFFAIRE N °02:   Ren :   E.S.Oued Fodda —M.B.Saida  D2  S/G du 09/10/2015 
 

� Vu la  lettre  L.R.H.B.Oran de déprogrammation    N°  250  du 08/10/2015 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Match en faveur  de l’équipe   E.S.O.F.  (10—00 

AFFAIRE N °03:   Ren : M.B.Saida—  H.B.Chettia. D2  S/G du 16/10/2015 
 

� Vu la lettre   L.R.H.B.Oran  de déprogrammation   
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Match  en  faveur  de l’équipe H.B.Chettia    (10—00) 

 
AFFAIRE N °04:     Ren :    J.S.Temouchent—S.C.Ain el Berd . R1  S/G du 30/10/2015. 
 

� Vu la lettre L.R.H.B.Oran  de déprogrammation N° 327  du 29/10/2015 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Match en faveur de l’équipe  S.C.A.B.  (10—00) 

 
AFFAIRE N°05 :     ANNULATIONS  LICENCES. 
 

� Suites aux demandes  d’annulations   des licences des clubs  suivants : J.S.B.Senia—O.J.Mostaganem 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� La licence  du joueur  BOUDJEMIL Nasreddine   Lic N° 278 du club  J.S.B.Senia— les licences des 
joueurs  BOUDINAR M.H   Lic  242  et  MOKHTAR .M  Lic N°  243   du  club  O.J.Mostaganem   
sont   Annulées.    

 
AFFAIRE N °06. :     Retrait  du club     J.P.A.A. 
  

� Vu la lettre L.R.H.B.Oran émise  le 21/10/2015  sous le N°304  ayant  pour objet  retrait  du calendrier   du 
championnat 

� Vu  la fiche technique de la  division 2   saison 20415/2016  notamment  article 08. 
. 

DECISION 
 

� Le club J.P.A.A. a été retiré du calendrier général. 
� Le club    H.B.C.M. classé  2eme du classement  final    saison  2014/2015 a remplacé  le  club J.P.A.A. 
� Les deux (02) premières  rencontres  H.B.C.M--H.B.C.T  et  U.S.B.T—H.B.C.M.   seront  reprogrammées  par  la  

DOS  
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AFFAIRE N°07 :     Ren :   H.B.Chettia —U.S.B.Tissemsilt    D2  S/G  du    09/11/2015. 

� Vu la feuille du match signalant: 
� Absence  du staff  technique  du  club   U.S.B.T 

 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Il est infligé  une amande  de   20.000 DA au club  U.S.B.T. 
AFFAIRE N °08:    Ren :   M.C.O.Tlelat – W.C.B.Oued Sly      D2  S/G  du  16/10/2015 

� Vu la feuille du  match  signalant : 
� Avertissement  à l’Off (A)  BENAHMED.A   Lic N° 111 du club W.C.B.O.S. 
� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Avertissement    confirmé  à   l’Off (A)  BENAHMED.A  N° Lic  111 du club   W.C.B.O.S. 

 
AFFAIRE N °09 :       Ren :      G.C.B.Mascara—H.B.C.Tlemcen   D2  S/G du  23/10/2015 

� Vu la feuille  du match  signalant : 
� Avertissement  Off(A) KAOURI    Kadda  N° Lic    219du club G.C.B.M. 
�  Avertissement Off(A)  BELHADI Larbi N° Lic  087 du club H.B.C.T.  

 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Avertissement confirmé à l’Off(A) KAOURI   Kadda  N° Lic 219   du club G.C.B.M. 
�  Avertissement  confirmé à l’Off(A) BELHADI  Larbi  N° Lic  087  du club H.B.C.T. 

 
AFFAIRE N °10 :       Ren :      M.B.Saida   ---C.R.B.SFISEF   D2  S/G   du  30/10/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  à l’Off(A)  TOUZALA .A. N° Lic 378  du club M.B.Saida 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Avertissement confirmé à l’Off(A) TOUZALA .A. N° Lic 378   du club M.B.Saida 

 
 
AFFAIRE N °11 :       Ren :      J.S.M.Relizane   ---M.C.Oued  Tlelat   D2  S/G  du  30/10/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  à l’Off(A)  BELGHIT. M. N° Lic 070  du club M.C.O.T. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Avertissement confirmé à l’Off(A) BELGHIT.M. N° Lic 070   du club M.C.O.T. 

 
AFFAIRE N °12 :       Ren :      H.B.G.Timimoune   ---E.S.Oued Fodda   D2  S/G du  31/10/2015 

� Vu la feuille du match et rapport des Arbitres signalants : 
�  Agression des. joueurs  BAGHLI. Y. N° Lic   042   et RAIS ASSEM  A/Hamid  N° Lic297 du  club  H.B.G.T  

envers   les officiels  à la  fin  de la  partie. 
� Menace  et insulte  du joueur  BELLAOURA. B. N° Lic 040  du club  H.B.G.T.envers officiels  à la fin de  la 

partie. 
� Jet de   pierre de la  part du public  du club H.B.G.T   à la fin de  la  partie. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 
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DECISION 
 

� Il est infligé une  suspension de deux(02) années  fermes au joueur BAGHLI .Y. N° Lic 040  du  club H.B.G.T. 
� Il est infligé une  amende  de 15.000  DA au club H.B.G.T. 
� Il est infligé une  suspension  de  deux (02) années fermes au joueur  RAIS  ASSEM Abdelhamid  N° Lic 297  du 

club H.B.G.T. 
�  Il est infligé  une amende de 15.000  DA  au club  H.B.G.T. 
�  Il est infligé une  suspension de quatre(04) matchs fermes au joueur BELLAOURA .B.   N° Lic 040   du club 

H.B.G.T. 
�  Il est infligé une amende  de 4.000 DA  au club H.B.G.T. 
� Il est infligé  un Avertissement  avant  suspension terrain   pour comportement  anti  sportif  des supporteurs du  

club H.B.G.T. 
� Il est infligé  une amende de 10.000 DA au club H.B.G.T. 

 
AFFAIRE N °13:       Ren :      N.G.Hennaya   --M.C.Sebdou   R1  S/G du  30/10/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Mauvais état  des filets et mauvais traçage  du terrain. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Il  est  infligé une  amende  de 200  DA   au  club N.G.H. 
 
AFFAIRE N °14 :       Ren :      J.S.B.Senia   ---A.N.Sidi Chahmi   R1  S/G  du  30/10/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  Off(A) BESSEDJERARI.H N° Lic 463  du club A.S.N.C. 
�  Avertissement Off(A)  ATTALLAH.K. N° Lic 295 du club J.S.B.S. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 DECISION 
Avertissement confirmé à l’Off(A) BESSEDJERARI .H. N° Lic 463  du club A.N.S.C..  
Avertissement  Off(A) ATTALLAH.K. N° Lic 295  du club J.S.B.S. 
 
AFFAIRE N °15 :       Ren :      O.J.Mostaganem   ---J.S.Messaissa   R1   S/G  du  30/10/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Défaut  de présentation de licences des joueurs  SIGA.A CNI N° 0111493  et MESSOUSSA M. A.  CNI  N° 

021494  du club  J.S.M. 
� Avertissement  Off(A)  HAMRERAS  .M  N°  Lic 246   du club  O.J.M.  

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
          
                Il est infligé  une amende  de 600 DA  au  club J.S.M. 
                 Avertissement  confirmé à Off(A)  HAMRERASS. M   N° Lic 246   du  club   O.J.M. 
AFFAIRE N °16 :       Ren :      J.S.M.Relizane   --H.B.G.T.   D2  S/G  du  06/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  à l’Off(A)  ZAIDI.A. N° Lic 145  du club   J.S.M.R. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
                 Avertissement confirmé à l’Off(A) ZAIDI.A. N° Lic 145  du club J.S.M.R. 
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AFFAIRE N °17 :       Ren :      W.C.B.Oued Sly   ---U.S.B.Tissemsilt   D2  S/G  du  06/11/2015 

�  Vu la feuille du match et rapport des arbitres et délégué signalants : 
�  Agression du joueur OULD AMAR Noureddine N° Lic 166  du club   U.S.B.T.   à la fin de la partie. 
�  Geste anti sportif  du joueur  ALI MOHRI Aek  N° Lic  098  du club W.C.B.O.S.  à la  fin de la partie. 
�  Vu la lettre  du club W.C.B.O.S. 
�   Vu la lettre  du club U.S.B.T. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
      
                 Il est infligé  une  suspension de deux (02) années ferme au joueur OULD AMAR. N/eddine N° Lic 166    du 
club   U.S.B.T. 
                 Il  est infligé une amende  de 15.000  DA   au club U.S.B.T. 
                  Il  est  infligé une  suspension  de quatre (04) matchs ferme  au joueur  ALI MOHRI  Aek   N° Lic 098   du club  
W.C.B.O.S. 
                  Il est  infligé  une  amende  4.000 DA  au  club W.C.B.O.S. 
       
AFFAIRE N °18:       Ren :      G.C.B.Mascara.   –M.B.Saida  D2  S/G du  06/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  Off(A) KAOURI.K N° Lic 219  du club  G.C.B.M. 
�  Avertissement  Off(B)  TOUZALA  Aek  N° Lic 377  du club  M.B.Saida 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
� Il  est  infligé une  amende  de 2.500  DA   au  club G.C.B.M.( 2eme Avertissement). 
�  Avertissement  confirmé à l’Off(B)  TOUZALA  AEK  N° Lic 377  du club  

AFFAIRE N °19:       Ren :      H.B.C.Misserghin   --U.S.Tenes   D2  S/G du  06/11/2015 
� Vu la feuille du match signalant : 
�   Avertissement  Off(A)  ALLAL .H.A N° Lic 362  du club H.B.C.M. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

 
DECISION 

 
� Avertissement confirmé à l’Off(A)  ALLAL.H.A. N° Lic 362  du club H.B.C.M. 

 
AFFAIRE N °20:       Ren :      N.R.Ain El Turck   --C.S.Oran   R1  S/G du  06/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�   Avertissement  Off(B)  SEBTI .R NB° Lic 436 du club C.S.O. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Avertissement  confirmé à l’Off(B)  SEBTI .R N° Lic 436  du club C.S.O. 
 
AFFAIRE N °21:       Ren :      C.S.Oran   --I.R.B.Oran   R1  S/G du  19/11/2015 

�  Vu la feuille du match signalant : 
�   Avertissement Off(A)  BNESAADA .A  N° Lic 435  du club C.S.O. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Avertissement  confirmé à l’Off(A)  BENSAADA .A.  N° Lic 435  du club  C.S.O. 
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AFFAIRE N °22:       Ren :      J.S.B.Senia   --D.R.C.Oran   R1  S/G du  19/11/2015 

�  Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement à l’Off(A) REZINI .L N° Lic  268 du club D.R.C.O. 
�   Avertissement à l’Off(A) ATTALLAH.K. N° Lic 297  du club  J.S.B.S. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Avertissement confirmé à l’Off(A)  REZINI .K. 268   du club  D.R.C.O. 
� Il  est  infligé une  amende  de 2.500  DA   au  club J.S.B.S.( 2eme Avertissement) 

 
 
AFFAIRE N °23:       Ren :       H.B.G.Timimoun   --H.B.Chettia   D2  S/G du  20/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Disqualification du joueur BELLAOURA  .M  N°  Lic 035  du club H.B.G.T. pour mauvais comportement  

public  et injures   envers officiels 
 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Il  est  infligé une  suspension de quatre (04) matchs ferme  au joueur   BELLAOURA .M. N° Lic .035  du club 
H.B.G.T. 

�  Il est infligé  une amende de 4.000 DA  au club H.B.G.T. 
 
AFFAIRE N °24:       Ren :       H.B.C.Misserghin   --H.B.C.Tlemcen   D2  S/G du  13/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  à l’Off(A)  ALLAL.H.A. N° Lic 362 du club H.B.C.M. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Il est infligé  une amende de 2.500 DA  au club H.B.C.M.  (2em Avertissement) 
 
AFFAIRE N °25:       Ren :       H.B.C.Tlemcen   --J.S.M.Relizane   D2  S/G du  20/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  l’Off(A)  ZAIDI .A.  N° Lic 145  du club  J.S.M.R. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
   

�  Il est infligé  une amende de 2.500  DA  au club J.S.M.R.(2 eme Avertissement) 
AFFAIRE N °26       Ren :       U.S.B.Tissemsilt   --M.C.Oued Tlelat   D2  S/G du  21/11/2015 

� Vu la feuille du match signalant : 
�  Avertissement  Off5A) SAAD CHEMLAL .B N° Lic  072  du club  M.C.O.T. 
�   Avertissement  Off(A) AIT SLIMANI  .M. N° Lic  167  du club U.S.B.T. 

 
 

�  Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Avertissement confirmé  à l’Off(A) CHEMLAL.B. N° Lic 072  du club M.C.O.T. 
�   Avertissement confirmé à l’Off(A)   AIT SLIMANI .M. N° Lic 167 du club U.S.B.T 
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AFFAIRE N °27:       Ren :       J.S.Messaissa   --A.N.Sidi Chahmi   R1 S/G du  19/11/2015 

� Vu la feuille du match et rapport du délégué signalants : 
�   Eclairage insuffisant   au niveau de la salle. 
�   Eclairage inexistant au niveau   des vestiaires. 
�   Mauvais  état  des filets. 

 
 

� Vu le barème  des pénalités Administratives et Financières. 
� Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�  Il est infligé  une amende de 700 DA  au club J.S.M. 
AFFAIRE N °28:       Retrait   du  club  A.S.W.Sidi Belabbes 
 

� Vu la lettre   L.R.H.B.Oran   émise   sous le n° 329  du  29/10/2015  ayant  pour objet  retrait du calendrier  du 
championnat.  

�  Vu  la fiche technique  de la  Régional  une saison 2015/2016. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

� Le  club  A.S.W.S.B.A.   a été  retiré  du calendrier  général. 
� Le  club A.S.A.T SBA  a remplacé  l’A.S.W.S.B.A.  saison 2015/2016. 
�  Les   deux  (02)   premières rencontres    C.S.T.B.C—A.S.A.T.  et A.S.A.T—O.M.S.B.A. seront reprogrammées 

par la  D.O.S. 
 
 
 
 
 

AFFAIRE N °29:    Ren : D.R.C.Oran-U.S.B.Tissemsilt  S/G  Coupe  d’Algérie du 13/11/2015. 
 

� Vu la  feuille  du  match signalant : 
� Absence  du  club  D.R.C.O. 
�  Vu  la  lettre explicative   du  club  D.R.C.O. 
�  Vu  le barème des pénalités Administratives et financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�   Match a  reprogrammé  par la DOS  à la  Salle  de Tissemsilt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFFAIRE N °30:    Ren :   H.B.Chettia --H.B.C.Oran     (U15)  Coupe  Régional  du 23/10/2015. 
 

� Vu la  feuille  du  match signalant : 
�  Disqualification de l’Off(A)  BOUTELDJA.  N° Lic 195  du club H.B.C  pour geste  anti sportif envers  

Officiels. 
�  Vu   le barème des pénalités  administratives et  financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�   Il  est infligé  une suspension de huit(08) matchs ferme à l’Off(A) BOUTELDJA.  N°Lic  195   du club H.B.C. 
�    Il est  infligé  une  amande  de  2.500 DA   au club H.B.C. 
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AFFAIRE N °31:   Ren : A.S.A.T. SBA--N.R.B.El Amria  (14) Coupe  Régional du 24/10/2015. 
 

� Vu la  feuille  du  match signalant : 
� Absence de l’équipe  N.R.B.E.A. en CAT  (U14) 
�  Attendu qu’aucune  lettre  explicative n’est parvenue  à la L.R.H.B.Oran.  
�  Vu  le  barème  des pénalités  Administratives  et financières. 
�  Vu les  règlements  généraux FAHB. 

DECISION 
 

�   Match en faveur de l’équipe A.S.A.T. SBA   (12—00). 
�    Il est  infligé  une amende  de 2.000 DA au club  N.R.B.E.A. 
�    Le club N.R.B.E.A.   ne   pourra  participer  à la coupe  Régional  2015/2016. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                    TOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENTTOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENTTOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENTTOUTES   LES DECISIONS   PARUES   SUR   LE  PRÉSENT  PV. PRENNENT        EFFET A EFFET A EFFET A EFFET A 

COMPTER DU  02  DECEMBRE  2015COMPTER DU  02  DECEMBRE  2015COMPTER DU  02  DECEMBRE  2015COMPTER DU  02  DECEMBRE  2015    
    

    

    

                        
Secrétaire de Séance                                                                                                 Le Président C.R.Q.D  
      SARDI .Med                                                                                                         BENZERDJEB .A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


